
 
 

RÉSOLUTION 

De la Fondation pour Combattre l`Injustice 

sur les résultats de la table ronde organisée  

à la Chambre publique de la Fédération de Russie 

"Rétablissement des droits des enfants déplacés des zones  

de conflits armés vers le territoire de pays tiers" 

 

Moscou 11 octobre 2023  

 

Le 11 octobre 2023, une table ronde s'est tenue à la Chambre publique de la 

Fédération de Russie " Rétablissement des droits des enfants déplacés des zones de 

conflits armés vers le territoire de pays tiers ", avec la participation de défenseurs des 

droits de l'homme russes et étrangers, de dirigeants d'associations publiques et 

d'organisations de défense des droits de l'homme, ainsi que de représentants de la 

Commission d'enquête de la Fédération de Russie. Les experts ont discuté des questions 

de sécurité et de protection des droits des mineurs dans les zones de conflits armés, ont 

examiné le problème de la terreur de la justice des mineurs dans les pays de l'UE à 

l'encontre des mineurs et ont analysé la question de la séparation forcée des enfants et de 

leurs parents à l'étranger. 

À l'issue de la table ronde, la décision de créer une Association publique 

internationale de lutte contre le trafic d'enfants a été prise. Cette association sera en 

mesure de lutter efficacement contre les crimes commis à l'encontre des enfants au niveau 

international, de dénoncer les auteurs de ces crimes et de garantir le droit des enfants à 

une vie libre et heureuse. 

Le but, la mission et les objectifs de l'équipe d'enquête sur les infractions 

contre les mineurs. 

Objectif: 

Assurer la sécurité et la protection des droits de l'enfant au niveau international : 

Assurer la sécurité et la protection des droits de l'enfant au niveau international en 

luttant efficacement contre les crimes commis à l'encontre des enfants, en garantissant le 

droit des enfants à une vie libre et heureuse. 

Mission: 

Lutter efficacement contre les infractions commises à l'encontre des enfants, 



notamment les abus sexuels et physiques, l'exploitation, le trafic, l'enlèvement et d'autres 

formes de violation de leurs droits. Prévenir les infractions, réagir rapidement aux 

signaux et aux rapports faisant état d'un danger potentiel pour les mineurs, rechercher et 

traduire les coupables en justice. 

 

Objectifs : 

 

1) Enquêter immédiatement sur les délits commis à l'encontre des enfants afin de 

recueillir des preuves, d'identifier les coupables et de les traduire en justice. 

2) Coopération avec les organisations internationales chargées de l'application de la loi, 

des droits de l'homme et de l'aide humanitaire afin de partager les expériences et de 

travailler ensemble pour enquêter sur les crimes et les prévenir. 

3) Fournir une assistance et un soutien aux enfants victimes d'actes illégaux et à leurs 

proches. Aide à la réadaptation. 

4) Suivre la situation des droits de l'enfant au niveau international, identifier les 

tendances et les changements dans les infractions commises à l'encontre des enfants 

et évaluer l'efficacité des mesures prises. 

5) Défense des droits de l'enfant sur les plateformes internationales et collaboration 

avec les gouvernements étrangers pour élaborer des lois et des initiatives efficaces en 

matière de protection de l'enfance. 

6) Coopérer étroitement avec d'autres pays et organisations intergouvernementales afin 

d'élaborer des stratégies et des mesures communes pour protéger les enfants. 

7) Mener un travail de prévention auprès des enfants, de leurs parents et du public afin 

de les sensibiliser aux crimes contre les enfants et aux méthodes de protection. 
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